
La conclusion du contrat de bail sous l’angle de la
prévention des impayés

Les informations pouvant être obtenues du locataire
Rappel sur le contrat de bail et les obligations des parties
Les charges et loyers : assiette et modalité de paiement
Focus : La colocation : Les règles à appliquer

Anticiper les impayés dans la gestion locative
Les Garanties apportées par la Loi : le privilège du bailleur, le dépôt de garantie,
…
Les Garanties de paiement pouvant être mises en place : cautionnement,
assurances,…
Savoir identifier et anticiper les difficultés financières des locataires
Faire face aux premières difficultés : Négociation, rééchelonnement et technique
de paiement (obtention des aides directes, cession de rémunération, remise de
chèque…)

La relance amiable
Organiser efficacement la relance amiable vis-à-vis des locataires
Les différentes modalités de résolution amiable des impayés
Technique rédactionnelle : les différents courriers du recouvrement et le protocole
d’accord
La contestation des charges et son traitement.
Focus : Sous-traiter tout ou partie de sa relance amiable

Agir judiciairement et efficacement contre le locataire
débiteur

Les différents interlocuteurs et leur rôle
Les possibilités d’action offertes au gestionnaire locatif
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LES + TANIT FORMATION
Nombreux cas pratiques
Apport théoriques suivis de mises
en application
Exercices de synthèse
Ateliers individuels et collectifs
Echanges d’expérience

POUR QUI ?

Gestionnaires de copropriété
Comptables en agence
immobilière ou dans un groupe
immobilier

PRÉ-REQUIS

Aucun prérequis

SESSIONS
Paris

22 avr. 2024
21 mai 2024
24 juin 2024
23 sept. 2024
28 oct. 2024
25 nov. 2024
9 déc. 2024

Gestion locative : prévenir et traiter les
impayés

Le meilleur moyen d'anticiper les impayés de loyer est de connaître les différents
textes ayant vocation à s'appliquer en amont afin de prévenir tout retard de
paiement. Lorsque vos locataires débiteurs ne répondent plus à vos relances,
lorsque les promesses succèdent aux engagements non respectés, il est temps
d’envisager des poursuites judiciaires. Cette formation s’adresse aux gestionnaires
souhaitant acquérir les bases d’un recouvrement approprié et efficace.

OBJECTIFS
Maîtriser les différents moyens d’anticiper et prévenir les impayés
Connaître les garanties autorisées et leur intérêt
Savoir mener le recouvrement amiable et utiliser ses outil, pouvoir choisir et
mener la procédure judiciaire la plus appropriée pour aboutir au recouvrement
judiciaire des sommes dues
Comprendre les mécanismes de la résiliation du bail et de l’expulsion du
locataire.
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Atelier pratique : l’injonction de payer
L’incidence de la résiliation du bail
Bilan des moyens d’action sous le prisme durée/coût/efficacité
L’exécution de la décision de Justice : piloter l’action de l’Huissier de Justice
Focus : La procédure d’expulsion et ses modalités

Le surendettement
Conditions d’accès et objectifs de la Procédure
Modalité de traitement du surendettement
Rôle et moyens d’action du gestionnaire locatif dans le cadre du surendettement
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